
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE PLESSISVILLE 
M.R.C. DE L’ÉRABLE 
 
 

RÈGLEMENT 1475 
 
 

VISANT À PERMETTRE LA CIRCULATION DES VÉHICULES TOUT-TERRAIN 
SUR CERTAINES RUES DE LA MUNICIPALITÉ 

 
 

LE LUNDI, 2e jour du mois d’avril deux mille sept, à une séance régulière du conseil municipal 
de la Ville de Plessisville, tenue à l’hôtel de ville de Plessisville, à laquelle étaient présents les 
membres du conseil : 
 
Michel Gosselin, Gaétan Blier, Jean-François Labbé, Sonia Gosselin, Bernardin Ruel et 
Jacques Vallée. 
 
Formant quorum avec et sous la présidence du maire, monsieur Jacques Martineau. 
 
ATTENDU QUE la Loi sur les véhicules hors route établit les règles relatives aux utilisateurs 
des véhicules hors route, notamment en déterminant les règles de circulation applicables aux 
véhicules hors route et en permettant la circulation sous réserve de conditions; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 626, par. 14 du Code de la sécurité routière, une 
municipalité locale peut, par règlement, permettre la circulation des véhicules hors route sur 
tout ou partie d’un chemin dont l’entretien est à sa charge, dans les conditions et pour les 
périodes de temps qu’elle détermine; 
 
ATTENDU QUE le club de véhicules tout-terrain Club Sport 4 de l’Érable inc. sollicite 
l’autorisation de la Ville de Plessisville pour circuler sur certains chemins municipaux; 
 
ATTENDU l’avis de motion donné par monsieur Jean-François Labbé, conseiller, à la séance 
régulière du 15 janvier 2007; 
 
À CES CAUSES, le conseil de la Ville de Plessisville ordonne et statue par le présent 
règlement ainsi qu’il suit, savoir : 
 
Article 1.- [Véhicules hors route visés]  Le présent règlement s’applique aux véhicules tout-
terrain au sens de la Loi sur les véhicules hors route. 
 
Article 2.- [Lieux de circulation]  La circulation des véhicules tout-terrain est permise sur les 
chemins municipaux suivants, sur les longueurs maximales prescrites suivantes : 

 Rue St-Edouard, entre la limite municipale Sud-Est et la route 116 240 mètres 

 Rue St-Calixte, entre la limite municipale Nord-Est et la propriété sise au 
2165, rue St-Calixte 50 mètres 

 Rue St-Paul, entre l’avenue des Érables et l’avenue St-Louis 390 mètres 

 Avenue St-Louis, entre la rue St-Paul et la propriété sise au 2224, avenue 
St-Louis         40 mètres 

 Rue Jules-Paquette, entre la limite municipale Nord-Est et l’avenue Vallée 180 mètres 



Un croquis des emplacements est joint au présent règlement pour en faire partie intégrante 
sous la cote Annexe « A ». 
 
Article 3.- [Respect de la signalisation]  L’autorisation de circuler est accordée pour la période 
de temps et aux endroits prévus par la présence de signalisation routière appropriée. 
 
Article 4.- [Période de temps visée]  L’autorisation de circuler aux véhicules hors route visés, 
sur les lieux ciblés au présent règlement, est valide pour l’année. 
 
Article 5.- [Entrée en vigueur]  Le présent règlement entrera en vigueur 45 jours après son 
adoption à moins d’avoir fait l’objet d’un avis de désaveu du Ministre des Transports du 
Québec publié à la Gazette officielle du Québec. 
 
 

A D O P T É 
 
 
Donné à Plessisville, ce 3 e jour 
du mois d’avril 2007 
 
 
 
 
RENÉ TURCOTTE, OMA     JACQUES MARTINEAU, 
Secrétaire-trésorier      Maire 

 Avenue Vallée, entre la rue Jules-Paquette et la rue Olivier 1 050 mètres 

 Rue Olivier, entre l’avenue Vallée et l’avenue Héon 95 mètres 

 Avenue Héon, entre la rue Olivier et la rue St-Jean 270 mètres 

 Rue St-Jean, entre la limite municipale Nord-Est et l’avenue Héon 285 mètres 



 
ANNEXE «A» 



PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE PLESSISVILLE 
M.R.C. DE L’ÉRABLE 
 
 

A V I S   P U B L I C 
 
 

RÈGLEMENT No 1475 
 

VISANT À PERMETTRE LA CIRCULATION DES VÉHICULES TOUT-TERRAIN 
SUR CERTAINES RUES DE LA MUNICIPALITÉ 

 
 
AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, secrétaire-trésorier de la Ville de Plessisville, de ce 
qui suit : 
 
QUE le conseil municipal, lors de la séance régulière du 2 avril 2007, a adopté le Règlement 
numéro 1475 intitulé « Visant à permettre la circulation des véhicules tout-terrain sur certaines 
rues de la municipalité ». 
 
QU’IL peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du soussigné sis au 1700, rue 
Saint-Calixte à Plessisville, aux heures normales de bureau et copies peuvent être obtenues 
selon les tarifs en vigueur. 
 
QUE ledit règlement entrera en vigueur 45 jours après son adoption, à moins d’avoir fait 
l’objet d’un avis de désaveu du Ministre des Transports du Québec publié à la Gazette 
officielle du Québec. 
 
 
Donné à Plessisville, ce 6e jour 
du mois d’avril 2007 
 
 
Le secrétaire-trésorier, 
 
 
 
RENÉ TURCOTTE, OMA 
 
 
 
 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 
 
Je, soussigné, René Turcotte, secrétaire-trésorier de la Ville de Plessisville, certifie sous mon 
serment d'office, avoir affiché le présent avis public à la porte de l'hôtel de ville, le 6e jour du 
mois d’avril 2007, conformément à la Charte de la Ville de Plessisville (S.Q. 3-4 Élizabeth II, 
1954-55) et l'avoir publié dans le journal « L’Avenir de l’Érable » édition du 15 avril 2007. 
 
 
Donné à Plessisville, ce 23e jour 
du mois d’avril 2007 
 
 
Le secrétaire-trésorier, 
 
 
 
RENÉ TURCOTTE, OMA 


